
CONGRÈS INFRA 2012 - CERIU 

ENTENTES PARTICULIÈRES 
Organismes publics et RTU 

PRÉSENTÉE PAR: 
 

Stéphane Larivée, ing., MBA  
Ville de Terrebonne 



PLAN DE LA PRÉSENTATION 

 MISE EN CONTEXTE 

 ENTENTES PARTICULIÈRES 
– VILLES - BELL (FTTH) 

– UMQ / BELL 

– TERREBONNE / BELL 

– GATINEAU / GAZIFÈRE 

– UMQ / GAZ MÉTRO 

– UMQ / HYDRO-QUÉBEC 

– MTQ / RTU 

– AUTRES VILLES CANADIENNES 
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MISE EN CONTEXTE 

 L’histoire des ententes est relativement jeune 

 Table de concertation chapeauté par l’UMQ 

 Rééquilibre du partage des coûts et des responsabilités 
– Coûts causals 

– Soutènement et contournement 

– Déplacement : Le partage est basé sur la notion de ``retour sur 
l’investissement `` (pay back) 

– Détérioration du pavage 
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VILLES / BELL (FTTH) 

• Déploiement de la fibre optique à la maison 

• Frais demandé par les villes pour l’analyse des demandes 

d’intervention 

• Entente basée sur les SD (Secteur de Distribution) 

• 400$ / SD pour l’aérien + 400$ / cabinet 
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UMQ / BELL 

 

 

 

 

• Tentative d’entente basé sur la politique réglementaire du 

CRTC 2009-150 

• Échec des négociations 

• Mise en place de règlements municipaux  

INFRA 2012 - CERIU 



TERREBONNE / BELL 

 Déplacement de réseaux 

 Lettres ``ping-pong`` 

 Partage des coûts à venir 
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GATINEAU / GAZIFÈRE 
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• Négociation en cours 

• Les principes en discussion 

• Tarif  annuel fixe basé sur le nombre de demandes 

• Frais de déplacement des équipements 

• Pavage 



UMQ / GAZ MÉTRO 

 

 

 

 

• Négociation en cours 

• Les principes en discussion 

• Coûts causals (tarif  fixe) 

• Frais de déplacement 

• Mise à jour du devis 

technique (CERIU) 
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UMQ / HYDRO-QUÉBEC 

• Guichet intégrateur 

• Outil informatique géo-référencé qui servirait de plate-forme 

commune 

• Gestion des options de réseau 

• Recherche de solutions techniques et esthétiques 

•  «lettre d'entente pour la mise en place d'un ligne aérienne principale 

future» soit réexaminée en privilégiant une approche selon laquelle les 

coûts supplémentaires occasionnés par la mise en place d'une ligne 

principale souterraine future soient à la charge du requérant 
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UMQ / HYDRO-QUÉBEC 

• «conventionner» les délais maximum autorisés pour le transfert d'attaches 

• Contrôle visant à éliminer le phénomène de «fractionnement de projet»  - 

dispositions relatives au déplacement de cinq poteaux et moins sans frais pour 

les municipalités 

• Dispositions spécifiques dans les actes de vente de propriétés municipales afin 

de protéger les droits et servitudes en faveur d'Hydro-Québec 

• Poursuivent leur collaboration au sein de l'APISQ 

• Réduction des coûts d'opération de l'ensemble des partenaires par 

l'optimisation des processus 

• Aucun frais ne soit imputé à l'un ou l'autre des partenaires quant aux activités 

de coordination des interventions et d'exécution de projet  
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UMQ / HYDRO-QUÉBEC 
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• Dispensation par Hydro-Québec des services techniques en matière de 

sécurisation et de protection du réseau électrique lors des travaux d'urgence 

réalisés sur les infrastructures municipales  

• Les municipalités et Hydro-Québec ne se facture pas mutuellement pour 

des travaux d'inspection de leurs infrastructures suite à une intervention du 

partenaire 

• Les municipalités membres de l'UMQ soient informées des particularités du 

régime législatif applicable à Hydro-Québec 

• Mettre en place un mécanisme simple et rapide d'arbitrage entre Hydro-

Québec et les municipalités  

• Mettre sur pied des Guichets intégrateurs HQD-Ville (50 000 pop. et +) 

 



MTQ / RTU 

 Ententes avec: 

– Bell, Bell Alliant, Bell Mobilité 

– Gaz Métro et Gazifère 

– H-Q Distribution et Trans-Énergie 

– Télus 

 Depuis 2005 
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MTQ / RTU 

 Partage des coûts de déplacement à 50 / 50 

 Déplacement sous les chaussées et sous les ouvrages d’art: 

100% au RTU 

 Aucun frais d’ingénierie 

 Procédure de gestion de projet 

– Communiqués 

– Échéancier et coûts 

 Procédure de médiation en cas de préjudice 

 ``Act of god``, chacun assume ses frais 
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AUTRES GRANDES VILLES 
CANADIENNES 

 Vancouver 

 Edmonton 

 Calgary 

 Toronto 

 Ottawa 

 Halifax 
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 Partage des coûts 

 Partage des responsabilités 

 Rencontres statutaires 

 Procédures administratives 

 



Merci!  
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